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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant :

L’article L. 311-5 du code de la consommation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La  publicité  portant  sur  les  crédits  renouvelables  visés  à  l’article L. 311-16  est
prohibée. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  importe de compléter  les mesures relatives à la publicité à l’égard  des crédits  pour
améliorer  la  prévention  contre  le  surendettement.  L’interdiction  de  la  publicité  du  crédit  dit
« revolving » fait partie des mesures nécessaires.


